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PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2021—OFFICE D’HABITATION 
NICOLET-YAMASKA 
 

Les prévisions budgétaires pour l’exercice 2021 de l’OH 
Nicolet-Yamaska ont été transmises et adoptées par le 
Conseil municipal. La part de la Municipalité de St-Zéphirin 
est de 516 $. 
 
MANDAT OFFICE D’HABITATION NICOLET-YAMASKA 
 

Suite à la fusion de l’Office d’habitation Nicolet-Yamaska, 
monsieur Yvan Fréchette a été mandaté comme élu 
siégeant au conseil d’administration. Madame Chantal St-
Cyr a été nommée comme substitut en cas d’incapacité de 
monsieur Fréchette pour siéger au conseil d’administration 
de l’Office d’habitation Nicolet-Yamaska.  
 
PROCLAMATION DES JOURNÉES DE LA PERSÉVÉRANCE 
SCOLAIRE 2021 DANS NOTRE MUNICIPALITÉ 
 

La municipalité appuie les Journées de la persévérance 
scolaire 2021, qui auront lieu du 15 au 19 février, et 
s’engage à porter fièrement le ruban de la persévérance 
scolaire et à participer au mouvement d’encouragement 
régional TOPE-LÀ! 
 
POLITIQUES DE CONDITIONS DE TRAVAIL 
 

La Municipalité de St-Zéphirin a travaillé à instaurer une 
politique de conditions de travail visant à traiter 
équitablement toutes les personnes qui sont employées sur 
une base régulière et à leur offrir les meilleures conditions 
de travail possibles en tenant compte des contraintes 
financières de la Municipalité. La Politique de conditions de 
travail a été adoptée le 1er février 2021 et est rétroactive 
au 1er janvier 2021. 
 
POLITIQUE DE TÉLÉTRAVAIL DANS LE CADRE DE MESURES 
EXCEPTIONNELLES 
 

La Municipalité de St-Zéphirin tient à instaurer une 
politique de télétravail pour aider ses employés à concilier 
les obligations professionnelles, personnelles et familiales 
lorsque la Santé publique et le Gouvernement mettent en 
place des mesures sanitaires exceptionnelles pour protéger 
la santé de la population. La Politique de télétravail a donc 
été adoptée le 1er février 2021 et est rétroactive au 1er 
janvier 2021. 
 

CONTENEUR POUR ENROBAGE DE PLASTIQUE BLANC  
 

Un  conteneur est mis à votre disposition pour la collecte 
d’enrobage de plastique BLANC. Les plastiques blancs avec 
le revers noir pour les boudins d'ensilage sont maintenant 
acceptés. Le plastique doit être exempt de filet et de cordes  
 
FEUX EN ZONE VERTE  
 

Vous devez faire une demande de permis entre le 15 avril et 
le 15 novembre pour faire un feu à ciel ouvert. Le permis est 
émis la journée même du brûlage. Le feu ne doit être com-
posé que de bois ou matière végétale.  
 
FEUX EN ZONE BLANCHE (VILLAGE) 
 

Les feux à ciel ouvert sont interdits. Les feux de foyer munis 
d’un grillage sont permis.  

 

2 2 

ABRI-AUTO : 
Les abris-auto sont permis du 15 octobre au 15 avril. Un 
seul abri-auto est permis par terrain. Pour avoir le règle-
ment complet communiquer au 450-564-2188. 
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Bibliothèque 

Les Journées de la persévérance scolaire  
 

Nous vivons collectivement une épreuve plus grande que nous. Nos repères et notre quotidien en sont affectés depuis déjà 
plusieurs mois. Nous avons de bons moments et de moins bons moments. Faisons preuve de bienveillance les uns envers 
les autres. 
 

Pour leur part, en ce moment, les étudiants doivent s’adapter, affronter leurs craintes, gérer leur anxiété et leur perte de mo-
tivation. Leur vécu est sans pareil. Comment pouvons-nous comprendre ce qu’ils vivent : apprendre à distance, garder sa 
concentration devant l’écran et maintenir ses distances, toujours loin de nos amis. 
 

Les Journées de la persévérance scolaire (JPS) sont l’occasion pour tous d’encourager et de valoriser tout le travail derrière 
les réussites du parcours scolaire. Elles sont célébrées chaque année au mois de février. Cette période du calendrier scolaire 
est d’ailleurs stratégique puisqu’on y observe souvent une baisse de motivation.  
 

Les JPS rappellent que nous contribuons tous à la création de conditions gagnantes pour favoriser la réussite des petits, 
comme des grands!  
 
Rendons hommage à la résilience dont ils font preuve  
 

Plus que jamais, il est important d’encourager et de motiver tous ceux, petits ou grands, qui sont en formation. Afin de souli-
gner avec éclat les Journées de la persévérance scolaire, la municipalité vous invite à participer au mouvement d’encourage-
ment #topela mené par la Table régionale de l’éducation Centre-du-Québec. 
 

Du 15 au 19 février 2021, nous vous invitons à tracer vos mains sur du papier, les découper et les coller sur vos fenêtres.  
Pourquoi la main ? Nous avons tous placé notre main sur l’épaule de quelqu’un pour l’encourager, l’appuyer, le soutenir. À 
présent, faisons-le à distance. Affichez votre encouragement, votre bienveillance, votre fierté. Afficher votre main, pour eux. 
Collectivement, nous vivrons un moment, pour eux. 
 
Témoignons notre fierté 
 

Pour les plus créatifs d’entre vous, laissez votre inspiration alimenter des initiatives qui témoi-
gneront notre fierté !  Nous vous invitons à faire rayonner vos témoignages sur les réseaux so-
ciaux avec les mots-clics : #topela et #unmomentpoureux et collectivement, célébrerons leur 
persévérance !  
 
Et à tous ceux en formation, continuez ! 
 

Et à vous, les jeunes et les moins jeunes, qui êtes en apprentissage, à l’école ou devant votre 
écran, nous sommes fiers de vous, ce n’est pas facile, mais gardez le cap. Nous vous encoura-
geons à prendre soin de vous, à garder le moral et à persévérer, à votre rythme. 
 

« Dans un voyage ce n'est pas la destination qui compte, mais toujours le chemin parcouru, et 
les détours surtout. »  
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Bonjour, 
 

Bien que l’hiver soit loin d’être terminé, votre FADOQ pense déjà au printemps. Et qui dit printemps, dit assemblée 
annuelle. Au printemps 2020, exceptionnellement, il n’y a pas eu d’assemblée générale en présence des membre, 
Covid oblige. Par téléphone, les membres du C.A. ont tous prolongé leur terme jusqu’au mois d’avril 2121. Ce 
printemps, il y aura donc des administrateurs/trices qui vont nous quitter et il faudra les remplacer. 
 

Il est actuellement impossible d’annoncer quand sera tenue cette prochaine assem-
blée annuelle. Je tiens toutefois à souligner l’importance que des membres du club 
se lèvent et prennent la relève, sans quoi il n’y aura plus de club local à St-
Zéphirin, même si la FADOQ provinciale continuera d’exister pour la défense des 
droits et pour briser la solitude des personnes âgées. J’annonce également que je 
terminerai mon mandat à titre de président lorsqu’aura lieu l’assemblée annuelle. 
D’ici-là, je vous invite à vous impliquer dans le C.A. afin de combler les postes va-
cants et de maintenir vivant notre club, dont la santé financière est très bonne. J’ai 
eu beaucoup de plaisir à travailler avec les membres du C.A. et il est temps pour 
moi de passer le flambeau.  
 

Bon mois de février à tous! Distanciation, lavage des mains et port du masque… on lâche pas! 
 

Réjean Veilleux, Président  

Des nouvelles de la FADOQ de St-Zéphirin 
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FORMATION GRATUITE 
Agir en sentinelle pour la prévention du suicide - Déclinaison agricole 

 

Pour qui? Cette formation gratuite s’adresse aux producteurs agricoles et aux intervenants du milieu agricole afin qu’ils ou 
elles puissent reconnaitre les signes précurseurs des comportements suicidaires et dirigent le producteur en détresse vers 
les ressources d’aide appropriées.  
 
Objectif : À la fin de la formation, le participant ou la participante sera capable de :  

• Reconnaître l’influence de ses valeurs et de ses croyances face au suicide;  

• Repérer les personnes vulnérables au suicide; 

• Vérifier la présence d’idées suicidaires;  

• Recueillir les informations relatives à la planification du suicide;  

• Encourager le producteur à demander de l’aide et l’accompagner 
dans ses démarches;  

• Référer la personne vers les ressources d’aide appropriées.  
 

 Durée : 7 heures  
 Dates : 3 et 8 mars 2021  
 Horaire : 8 h 30 à 12 h 00  
 Lieu : En ligne  
 Coût : Gratuit - financé par le CIUSSS. 
 
  

Note : Une priorité est accordée aux productrices et producteurs agricoles 
et aux intervenants de Nicolet-Yamaska, Bécancour et de la Mauricie.  
 

Inscription : https://uplus.upa.qc.ca/formation/sentinelle-milieu-agricole-3/ 
 

Pour de l’aide pour vous inscrire : Marianne Plante, Adjointe à la formation, 
tél. : T 819 840-0549, poste 13, mplante@preventiondusuicide.com 
 
 

Formation offerte par le Centre de prévention du suicide Accalmie en collaboration 
avec le Collectif en formation agricole Mauricie et le Centre intégré universitaire de 
santé et de services sociaux (CIUSSS) de la Mauricie et du Centre-du-Québec  
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Vie communautaire 
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Vie communautaire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Depuis plusieurs mois, les municipalités de St-
Zéphirin et de Baie-du-Febvre travaillaient en 
collaboration afin d’offrir un premier camp de la 
relâche offrant aux enfants de 4 à 12 ans une 
semaine d’activités durant la première semaine 
de mars. 
 
Malheureusement, les activités telles que les 
camps de jour ne seront finalement pas autori-
sées durant la relâche scolaire et ce, peu im-
porte le palier d’alerte. Nous n’avons donc pas 
d’autre choix que d’annuler le projet pour cette 
année. Ce n’est que partie remise, puisque nous 
souhaitons reconduire le lancement du camp de 
la relâche à l’année prochaine, si possible. 
 
Nous souhaitons à tous les élèves, enseignants 
et professionnels œuvrant dans le milieu scolaire 
une très belle semaine de relâche! 
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Municipalité Saint-Zéphirin-de-Courval 

OFFRE D’EMPLOI 

ADJOINT(E) À LA DIRECTION 

 

Description de tâches :  
 Sous la supervision de la direction générale, et en étroite collaboration avec celle-ci, la personne recherchée assistera la di-

rectrice générale dans le suivi des différents dossiers municipaux et collaborera à la préparation de l’ensemble des activités 
de la municipalité; 

 Accueillir et répondre aux demandes des contribuables et visiteurs; 

 Gérer les appels téléphoniques et le système de classement; 

 Rédiger et corriger des lettres, comptes-rendus et autres documents; 

 Assurer les opérations comptables;  

 Faire la gestion des différents médias de la municipalité (site Web, Facebook, Bulletin municipal, etc.); 

 Faire la gestion des réservations du centre communautaire;  

 Collaborer et assurer un soutien technique et professionnel avec la coordonnatrice en loisir et les organismes de la municipa-
lité. 

 

Exigences : 
 La municipalité recherche une personne dynamique possédant une bonne capacité de synthèse, le sens de l’initiative et pou-

vant faire preuve d’autonomie dans la gestion des dossiers. La personne devra démontrer des aptitudes pour les communica-
tions de la municipalité; 

 Diplôme d’études professionnelles en administration ou autre reconnu dans une discipline pertinente, ou toute autre forma-
tion ou expérience jugée équivalente assortie de 2 ans d’expérience en lien avec l’emploi; 

 Détenir de l’expérience en communication serait un atout; 

 Maîtriser la suite office (Word, Excel, Outlook, Accès, Publisher) et l’environnement Windows; 

 Connaissance du milieu municipal et du territoire serait un atout; 

 Être discrète et capable de gérer l’information de nature confidentielle; 

 Avoir une excellente connaissance du français parlé et écrit; 

 Avoir la capacité et la facilité de rédiger différents communiqués à diffuser dans les médias de la municipalité, tels que le Bul-
letin municipal ou tout type de correspondance; 

 Avoir une ouverture à toutes autres tâches en lien avec les activités de la municipalité. 
 

Toute personne intéressée doit faire parvenir son curriculum vitae accompagné d’une lettre d’intérêt qui se démarque par courrier 
électronique ou par la poste. Veuillez noter que seules les personnes sélectionnées seront contactées.   
 

Conditions salariales  
Emploi permanent 26 h par semaine (4 jours). Taux horaire selon la qualification, la formation académique, l’expérience et la poli-
tique salariale de la municipalité.  À laquelle s’ajoute une gamme complète d’avantage sociaux. 
 

Responsable 
Mme Hélène Chassé, directrice générale 
1232, rang Saint-Pierre, Saint-Zéphirin-de-Courval (Québec) J0G 1V0 
Téléphone : (450) 564-2188 Fax : (450) 564-2339 Courriel : municipalite@saint-zephirin.ca 

 
Date d’entrée en fonction : Dé but mars 2021 
Date limite du concours : 19 fé vriér 2021 

mailto:municipalite@saint-zephirin.ca

